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intégration en milieu scolaire
Question écrite n° 36288

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les propositions exprimées
par le Centre d'analyse stratégique dans la note d'analyse intitulée « la scolarisation des enfants en situation de
handicap dans les pays européens ». Le Centre d'analyse stratégique souligne que la formation continue relève
en France du volontariat et que l'offre apparaît notoirement insuffisante puisqu'en moyenne un enseignant a
accès à un stage de formation une seule fois dans sa carrière, alors qu'elle est essentielle pour toucher
l'ensemble des enseignants. Il préconise de mettre en place un socle d'exigences nationales sur la formation au
handicap des futurs enseignants. Il la remercie de bien vouloir lui faire parvenir son avis à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Président de la République a souhaité faire de la jeunesse la grande priorité de son quinquennat, le coeur de
sa stratégie pour le redressement de la France. Il a fixé au ministère de l'éducation nationale un objectif : faire
réussir tous les élèves. La scolarisation des enfants en situation de handicap figure à ce titre au coeur des
préoccupations du ministère. Aussi, dès la rentrée 2012, 1 500 auxiliaires de vie scolaire pour l'aide individuelle
(AVS-I) et 2 300 auxiliaires de vie scolaire pour l'aide mutualisée (AVS-M) ont été recrutés pour renforcer
l'accompagnement des enfants qui en ont besoin et faciliter leur scolarisation. Cet effort a été poursuivi et accru
à la rentrée 2013 avec le recrutement de nouveaux personnels, dont 8 000 contrats aidés et 350 AVS-I
supplémentaires. De plus, conformément aux engagements du Président de la République et à la suite de la
mission confiée à Pénélope Komitès, le ministère de l'éducation nationale proposera, à partir de la rentrée 2014,
un contrat à durée indéterminée aux auxiliaires de vie scolaire qui auront exercé pendant six ans sous le statut
d'assistant d'éducation. Enfin, parce qu'il y a là une des clefs de l'amélioration des conditions de scolarisation
des enfants en situation de handicap, le ministère de l'éducation nationale souhaite développer la
professionnalisation des accompagnants. Le 17 juin dernier, la ministre déléguée chargée de la réussite
éducative a signé une convention de coopération avec la Fédération des associations pour adultes et jeunes
handicapés (APAJH) qui engage les deux parties à renforcer la formation des acteurs de l'éducation nationale à
la prise en charge du handicap. Grâce à la création des écoles supérieures du professorat et de l'éducation
(ESPE), les enseignants seront spécifiquement formés à la prise en charge des élèves à besoins éducatifs
particuliers dans leur classe. L'entrée de l'école dans l'ère du numérique sera, en outre, l'occasion de déployer
de multiples outils innovants facilitant les apprentissages de tous les élèves tels que la plateforme M@gistère
dédiée à la formation continue des professeurs des écoles, qui comportera, d'ici à la fin de l'année, des modules
consacrés au handicap.
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